
             ANNEXE   

            DISPOSITIONS DU REGLEMENT NATIONAL D'URBANISME RESTANT 
APPLICABLES   

Conformément à l'article R 111.1 du Code de l'Urbanisme, demeurent applicables dans les  
territoires dotés d'un plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé,  les articles R 
111.2, R 111.3.2, R111.4, R 111.14.2, R 111.15, R 111.21, ci après;

ARTICLE R 111.2

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales  si les constructions,  par leur situation ou leurs dimensions,  sont de 
nature à  porter  atteinte  à la  salubrité  ou à la  sécurité  publique.  Il  en est  de même si  les 
constructions  projetées,  par  leur  implantation  à  proximité  d'autres  installations,  leurs 
caractéristiques ou leur situation, sont de nature à porter atteinte à la salubrité ou à la sécurité 
publique.

ARTICLE R 111.3.2

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de 
prescriptions  spéciales  si  les  constructions  sont  de  nature,  par  leur  localisation,  à 
compromettre la conservation ou la mise en valeur d'un site ou de vestiges archéologiques.

ARTICLE R 111.4

Le permis  de construire peut être refusé sur des terrains qui ne seraient pas desservis par des 
voies publiques ou privées dans les conditions répondant à l'importance ou à la destination de 
l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles envisagé, et notamment si les caractéristiques de 
ces voies rendent difficile la circulation ou l'utilisation des engins de lutte contre l'incendie.

Il peut également être refusé si les accès présentent un risque pour la sécurité des usagers des 
voies  publiques  ou  pour  celle  des  personnes  utilisant  ces  accès.  Cette  sécurité  doit  être 
appréciée compte tenu, notamment, de la position des accès, de leur configuration ainsi que de 
la  nature  et  de  l'intensité  du  trafic.  La  délivrance  du  permis  de  construire  peut  être 
subordonnée :

a) à la réalisation d'installations propres à assurer le stationnement hors des voies publiques 
des véhicules correspondant aux besoins de l'immeuble à construire.



b) à la réalisation de voies privées ou de tous autres aménagements particuliers nécessaires au 
respect des conditions de sécurité mentionnées au deuxième alinéa ci dessus. 
Il ne peut être exigé la réalisation de plus d'une aire de stationnement par logement lors de la 
construction  de  logements  locatifs  financés  avec  un  prêt  aidé  par  l'Etat.  L'obligation  de 
réaliser  des  aires  de  stationnement  n'est  pas  applicable  aux travaux de  transformation  ou 
d'amélioration de bâtiments affectés à des logements locatifs financés avec un prêt aidé par 
l'Etat, y compris dans le cas où ces travaux s'accompagnent de la création de surface hors 
œuvre nette, dans la limite d'un plafond de 50 % de la surface hors œuvre nette existant avant 
le commencement des travaux.
Le nombre des accès sur les voies publiques peut être limité dans l'intérêt de la sécurité. En 
particulier, lorsque le terrain est desservi par plusieurs voies, les constructions peuvent n'être 
autorisées que sous réserve que l'accès soit établi sur la voie ou la gène pour la circulation 
sera la moindre.

ARTICLE R 111.14.2

Le  permis  de  construire  est  délivré  dans  le  respect  des  préoccupations  d'environnement 
définies à l'article 1er de la Loi n° 76.628 du 10 juillet 1976 relative à la protection de la 
nature. Il peut n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescription spéciales, si les 
constructions, par leur situation, leur destination ou leurs dimensions, sont de nature à avoir 
des conséquences dommageables pour l'environnement.

ARTICLE R 111.15

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous la réserve de l'observation 
de prescription spéciales, lorsque par leur importance, leur situation et leur affectation, des 
constructions contrarieraient l'action d'aménagement du territoire et d'urbanisme telle qu'elle 
résulte  des  dispositions  des  schémas  directeurs  intéressant  les  agglomérations  nouvelles 
approuvés  avant  le  1°  octobre  1983 ou  postérieurement  à  cette  date,  dans  les  conditions 
prévues au b du deuxième alinéa de l'article R.122-22.

ARTICLE R 111.21

Le permis de construire peut être refusé ou n'être accordé que sous la réserve de l'observation 
de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leurs architectures, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales.


